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 J’ai l’honneur de me référer à la déclaration conjointe interrégionale prononcée 

au nom de 51 pays par le Royaume-Uni, le mercredi 18 octobre 2023, devant la 

Troisième Commission de l’Assemblée générale. 

 À cet égard, la Mission permanente de la République des Fidji auprès de 

l’Organisation des Nations Unies tient à vous informer du retrait des Fidji de la 

déclaration conjointe interrégionale.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 71 de 

l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Filipo Tarakinikini 

 


